
TRI SELECTIF 

 

 

POINT D’APPORT VOLONTAIRE A MALIGNY : 

A Maligny, près de la salle des fêtes, route des Granges, vous disposez de plusieurs 
conteneurs : verre, emballages, papiers. 

 

DECHETTERIE DE SAINT-PRIX LES ARNAY : 

Horaires d’ouverture : 

Période hivernale (du 1er octobre au 30 mars) 

LUNDI 14 h 00 à 17 h 00 

MERCREDI 14 h 00 à 17 h 00 

VENDREDI 10 h 00 à 12 h 00       14 h 00 à 17 h 00 

SAMEDI 10 h 00 à 12 h 00       14 h 00 à 17 h 00 

 Période estivale (du 1er avril au 30 septembre) 

LUNDI 14 h 00 à 19 h 00 

MERCREDI 14 h 00 à 19 h 00 

VENDREDI 10 h 00 à 12 h 00       14 h 00 à 19 h 00 

SAMEDI 10 h 00 à 12 h 00       14 h 00 à 19 h 00 

L’accès à la déchetterie est réservé aux véhicules de moins de 3,5 tonnes. 

– Pour les particuliers l’accès à la déchetterie est gratuit. 

– Pour les professionnels (artisans, commerçants et collectivités) l’accès est payant. 
Contacter la Communauté de Communes du Pays Arnay-Liernais au 03.80.90.18.36. 

 

Déchets acceptés 

Déchets verts 

• déchets verts 

Encombrants 



• encombrants ménagers divers 
• pneumatiques hors d'usage 

Gravas 

• déchets de construction et de démolition (hors amiante) 

Recyclables 

• cartons 
• déchets de bois 
• déchets de métaux ferreux 
• papiers cartons en mélange à trier 

Équipements électriques et électroniques 

• écrans, dont appareils à tubes cathodiques 
• équipements électriques et électroniques hors d'usage 
• gros appareil à dominante métallique de type "blanc" pour les ménages 
• gros appareils de production de froid 
• petit électroménager hors d'usage 

Dangereux 

• batteries usagées 
• déchets de peintures, vernis, encres et colles 
• déchets de produits agro-chimiques 
• déchets infectieux de soins médicaux 
• emballages souillés par une substance dangereuse 
• huiles usées 
• petits déchets chimiques en mélange 
• piles électriques usagées 
• tubes fluorescents 

Autres déchets 

• corps gras 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BROYAGE DECHETS VERTS : 

La Communauté de Communes du Pays Arnay-Liernais propose un service de 
Broyage des déchets verts. 
 
 

                  

 

ACQUISITION D’UN CONTENEUR : 

Les habitants qui souhaitent se procurer un conteneur doivent se rendre directement 
à la Communauté de Communes du Pays d'Arnay – rue de la gare à Arnay-le-Duc - 
munis d'un chèque à l'ordre du Trésor Public. 

Pour votre information, les tarifs sont les suivants: 

• Bac 140 litres : 50 € 
• Bac 240 litres:  65 €. 
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